
Passport for goods

POINT ACCUEIL
Pour récupérer vos Carnets ATA demandés 
par internet sur la plate-forme GEFi (Gestion 
Electronique des Formalités Internationales) 

www.formalites-export.com

PETIT LEXIQUE
A.T.A • Contraction des termes français  
« Admission Temporaire » et anglais  
« Temporary Admission ».
Admission Temporaire 
      Temporary Admission

SUSPENSION DES DROITS ET TAXES
Lors d’une admission temporaire, suspension 
du paiement des droits de douane et taxes 
afférents, soumise à l’obligation pour le déclarant 
de réexporter la marchandise dans les délais 
requis. Il ne s’agit pas d’une exonération.

MISE À LA CONSOMMATION
Déclaration formelle de laisser-sur-place des 
marchandises et régularisation fiscale de cette 
opération par acquittement des droits et taxes 
aux douanes du pays/territoire d’importation 
définitive.

PRIME DE CAUTIONNEMENT
Somme acquittée à la CCI émettrice pour chaque 
carnet afin de couvrir  ses frais de garantie 
dans son rôle de caution auprès des douanes. 
Montant variable selon la valeur déclarée des 
marchandises. Somme non remboursable.

ADMISSION TEMPORAIRE
Opération consistant en l’introduction de 
marchandises dans un pays/territoire tiers, en 
suspension des droits et taxes, avec obligation 
pour le déclarant de réexporter ces mêmes articles, 
en l’état, au terme d’un délai réglementaire.

DROITS ET TAXES
Sommes réclamées au titulaire par les douanes 
du pays/territoire visité en cas de laisser-sur-
place des marchandises ou d’irrégularité. Le cas 
échéant, ce montant peut être alourdi de taxes 
parafiscales, amendes, intérêts de retard.

GARANTIE DE LA CCI ÉMETTRICE
Les administrations douanières des pays visités 
sous Carnet ATA ont l’assurance de recouvrer 
le montant des droits, taxes et amendes qui 
leur seraient dû en cas de laisser-sur-place des 
marchandises ou d’irrégularité.

RÉCLAMATION DOUANIÈRE
Les douanes des pays/territoires visités peuvent 
formuler des réclamations auprès des Cci et, 
le cas échéant, actionner leur garantie afin de 
recouvrer les droits, taxes et amendes nécessaires 
à l’apurement d’un litige. L’intégralité de ces 
sommes sera à la charge du titulaire.

Passport for goods

CARNET ATA
SIMPLIFIEZ-VOUS 
L’EXPORT

Agence Angers/Segré 
Centre Pierre Cointreau -
132, avenue de Lattre de Tassigny
CS 30320 - 49003 Angers Cedex
Contact : Maud COURTIN
Tel : 02 41 20 54 61
maud.courtin@maineetloire.cci.fr

Agence Cholet/Mauges
34 Rue Nationale - CS 22116
49321 Cholet Cedex
Contact : Amélie Cousseau
Tel : 02 41 49 87 89
amelie.cousseau@maineetloire.cci.fr

Agence Saumur/Vallées d’Anjou
Square Balzac - 49412 Saumur Cedex
Contact : Maud COURTIN
Tel : 02 41 20 54 61
maud.courtin@maineetloire.cci.fr

Du lundi au vendredi : 
8h45 à 12h15 et 14h à 17h



CAS FORTUITS  
•  en cas de perte du carnet, panne des matériels, modification de voyage, 

besoin d’une prorogation de délai, et tout autre imprévu, rapprochez-vous 
sans tarder de votre CCI, afin d’engager au plus tôt les procédures de 
régularisation pour éviter, autant que possible, blocage des marchandises, 
rejet en frontière, dépassement de délais, etc. et tout autre litige. 

Dans tous les cas, n’hésitez pas à nous contacter :  
Agence Angers/Segré - Tel : 02 41 20 54 61
Agence Cholet/Mauges - Tel : 02 41 49 87 89
Agence Saumur/Vallées d’Anjou - Tel : 02 41 20 54 61

APRÈS UTILISATION DU CARNET, IL EST 
IMPÉRATIF DE LE RETOURNER À VOTRE CCI 

DOUANE D’ANGERS (49) 
4, avenue Jean Joxé - 49100 Angers
Tél : 09 70 27 51 30 
Email : r-angers@douane.finances.gouv.fr

COORDONNÉES DES DOUANES
CELLULES CONSEIL AUX ENTREPRISES (CCE)

AVANT PRÉSENTATION EN DOUANE 
•  signature : à réception de votre carnet, le cadre J 

‘Signature du titulaire’ de la couverture verte du carnet 

(en bas à droite) doit être impérativement signé par le 
représentant légal du titulaire ou son délégué désigné 
par lui auprès de la CCI émettrice. Le signataire n’est 
pas nécessairement la personne reprise en case B 
‘Représenté par’. En cas de liste longue, cette signature 
sera également apposée sur les feuilles supplémentaires  
vertes

•  pouvoir de représentation en douane : seule une personne 
figurant en case B ‘Représenté par’ est autorisée à procéder 
aux formalités de douane. Tout autre personne ou entité 
(transporteur par exemple) devra se munir d’un pouvoir 
l’habilitant à représenter le titulaire auprès des douanes. 

PASSAGE DES FRONTIÈRES 
•  déclarations spontanées : présenter systématiquement le carnet et 

les marchandises à chaque bureau de douane, de part et d’autre des 
frontières traversées, pendant les heures légales d’ouverture des 
bureaux en charge des opérations commerciales.

•  visas douaniers : à chaque opération en douane (apposition du cachet, 
date, numéro d’ordre des marchandises concernées), vérifiez bien l’exactitude 
de toutes les mentions indiquées par les services douaniers et par vos 
soins, en particulier le nombre d’articles.

CAS PARTICULIERS 
•  Carnet ATA ‘TOUS PAYS’ : en application d’un règlement douanier 

français, BOD n° 6652 du 16-12-2005, l’utilisation du Carnet ATA en tant 
que procédure d’exportation à destination de tous pays - y compris les 
pays non signataires de la convention ATA - est autorisée. Pour autant, 
cette facilité accordée aux frontières françaises ne dispense pas les 
titulaires d’effectuer les formalités d’admission temporaire à l’étranger 
en respectant la réglementation nationale du pays de destination. 

•  laisser-sur-place des marchandises : en cas de vente, abandon, perte, 
vol, destruction des marchandises, rapprochez-vous sans tarder des 
autorités douanières concernées, de part et d’autre des frontières, afin 
d’engager les procédures de régularisation. 

•  ATTENTION AUX DÉLAIS : respectez scrupuleusement les délais fixés par 
les douanes pour la réexportation et/ou le transit. En effet, bien que votre 
carnet ait une validité d’un an, les douanes des pays/territoires d’importation 
et/ou de transit peuvent limiter la durée du séjour des marchandises à 
moins d’un an : quelques mois, quelques semaines, quelques jours... La 
date limite pour la régularisation des opérations douanières est indiquée 
au cadre numéro 2 des souches d’exportation, d’importation et transit. 

En cas de dépassement de délais, des sanctions peuvent être retenues 
a posteriori par les douanes, les pénalités pouvant aller jusqu’à la 
taxation intégrale des marchandises.

FORMALITÉS DOUANIÈRES INITIALES 
•  avant le départ : afin que la douane procède aux formalités 

de prise en charge, le carnet et les marchandises seront 
présentés au bureau de douane d’exportation français 
dont dépend l’établissement du titulaire du carnet, pour 
vérification (visite d’identification) et visas nécessaires.  
(Bulletin Officiel des Douanes n° 6652 du 16-12-2005, règle 
de « domiciliation »). 

•  présentation en frontière : muni du carnet et des 
marchandises, le représentant doit se rapprocher du 
bureau de douane de départ (point de sortie de l’Union 
européenne) suffisamment à l’avance, afin de localiser 
les services compétents aux opérations commerciales ;  
pour les aéroports notamment, avant placement des 
bagages en soute. 

•  articles de bijouterie/joaillerie : pour la région des 
Pays de la Loire, la prise en charge doit être réalisée 
obligatoirement auprès du bureau de garantie situé  
au 4 avenue Jean Joxé - 49100 Angers / tél. 09 70 27 51 30, 
 
Il en sera de même pour les formalités de réimportation, 
lors du retour.

IMPORTANT 
La signature du représentant en douane engage pleinement le titulaire vis-à-vis 
des administrations douanières.

IMPORTANT 
Un carnet étant valable 1 an maximum, toutes les opérations douanières 
doivent être IMPÉRATIVEMENT accomplies au plus tard dans ce délai,  
ou dans les limites précisées ci-dessus.

IMPORTANT 
L’acquittement des droits et taxes d’importation est de la responsabilité du 
titulaire du carnet.

IMPORTANT 
Dans tous les cas, l’usage du carnet et des marchandises reste 
sous l’entière responsabilité du titulaire vis-à-vis des douanes.

..................................................................................................................

Signature du titulaire / Signature of Holder

Modèle de pouvoir à un tiers

RECOMMANDATIONS PRATIQUES
pour le bon usage des Carnets ATA  
et Carnets CPD Chine/Taïwan

Pensez à
Restituer le carnet
à votre CCI après utilisation

Agence Angers/Segré 
Centre Pierre Cointreau -
132, avenue de Lattre de Tassigny
CS 30320 - 49003 Angers Cedex
Contact : Maud COURTIN
Tel : 02 41 20 54 61
maud.courtin@maineetloire.cci.fr

Agence Cholet/Mauges
34 Rue Nationale - CS 22116
49321 Cholet Cedex
Contact : Amélie Cousseau
Tel : 02 41 49 87 89
amelie.cousseau@maineetloire.cci.fr

Agence Saumur/Vallées d’Anjou
Square Balzac - 49412 Saumur Cedex
Contact : Maud COURTIN
Tel : 02 41 20 54 61
maud.courtin@maineetloire.cci.fr

Email : r-angers@douane.finances.gouv.fr 

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi : 
8h45 à 12h15 et 14h à 17h


